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/ 1.1 - Site LNASBF&DA, renseignements et documents divers
ll est expressément demondé à l'ensemble des dirigeonts, officiels et licenciés de bien vouloir prendre

connaissonce, du site de lo Ligue de Nouvelle Aquitoine de Sovote Boxe Fronçoise & Disciplines Associées

(LNASBF&DA) dons lequel ils trouveront tous les documents et renseignements nécessoires.

A/ WlU. L i g u e s a v a t e a q u i t a i n e. c o m

En effet, dons le but d'optimiser et de rendre tronsparent notre fonctionnement mois oussi de fociliter l'inter
connexion de tous nos octeurs nous nous efforçons de renseigner le mieux possible cet outil qui doit devenir un

véritqble mode d'emploi de notre orgonisotion.

Si vous constotez une erreLlr, une locune, un oubli, nous vous demsndons de bien vouloir contocter notre

secrétoriot (Adresse courriel : ltgueqqsbf dq@qmqjLcpü1) afin qu'il effectue le complément ou lo rectificotion.

Article 727. Tout document ou instrument de communication (Affiche, progromme, Moil, ou outre support)
concer)nont les activités de to LNASBF&DA devro ovoir reçu l'occord préolabte du responsable de lo commission

qui se chorgero alors de lo tronsmission pour diffusion. (Adresse courriel : liqtLeAgS]fda@qmat!.cory)

Article 737. Seuls les président, secrétaire, présidents de commissions, Responsobles de Ligue : RLA, RLC, RLJ

sont outorisés à diffuser les informotions et documents de communicotions relotifs à toutes les orgonisotions ou

octivités de lo LNASBF&DA (Formotions, stoges divers, compétitions etc.).



Article 277. Ce règlement intérieur vient compléter les stotuts de lo LNASBF&DA, de la FFSBF&DA, de son

règlement intérieur, des cahiers fédéroux et outres règlements de ta FFSBF&DA qui peuvent servir de bose
réglementaire à notre fonctionnement.

Article 227. Précision quont à l'article I de nos statuts, il est conseillé aux Comités Déportementoux de lo
LNASBF&DA et clubs des déportements ne disposant pas d'un Comité Départementol, d'orgoniser leur
Assemblée Générale Ordinaire -AGO- dans le premier trimestre de l'onnée civile et, d'y étire les trois délégués et
trois suppléonts chargés de les représenter lors des Assemblées Générales de Ligue mois oussi fédérote.
Article 222. Le procès-verbal ou -PV- de I'AGO du Comité Départemental doit mentionner les noms, prénoms,

club d'appartenonce et numéro de licence de ses délégués et suppléants. ll doit être adressé ou secrétariot de lo

LNASBF&DA (adresse courriel : liauenosbfdo@qmoil.com) au plus tord quinze jours ovant la tenue de I'AGO

de cette dernière. Dons le cos contraire, les voix correspondontes dont dispose le Comité Déportemental ne
pourront être prises en compte, ni comptabilisées pour les votes.

Article 237. Tout membre dans l'impossibilité d'ossister à une réunion de Comité Directeur doit prévenir ou
moins deux iours avdnt la tenue de celle-ci en adressant un courriel au Secrétaire de lo LNASBF&DA foute de
quoi l'obsence sero retenue comme non excusée. lJn simple oppel téléphonique n'est pas recevoble.

Article 247. Cotisotion : toute ossociotion désiront porticiper oux diverses orgonisotions mises en ploce par lo
LNASBF&DA (compétitions, formotions, stages technique, exomens, et outres) doit ou préalable s'être ocquittée

de lo cotisation annuelle fixée lors de I'AGO (voir grille tarifs sur site Ligue WWW.Liguesovateaquitaine.com).
Le Président du club, ou son représentont dûment mondaté, doit avoir lu, daté et signé ce règlement intérieur.
Une convention clubfligue peut être mise en place concernont une Co organisation.
Article 242. Caution : Le montont de celle-ci sero fixé lors de I'AGO pour lo saison suivante. Son règlement doit
être odressé ou trésorier de lo LNASBF&DA avont le début de lo soison. Elle sera encoissée immédiatement et
devra être à renouveler en cours de saison si le montont venoit à être dépassé.

Elle permettra de retenir une pénolité (voir orticle 641) infligée oux clubs lorsque lo règte fédérole du forfoit
concernont les compétitions est enfreinte. Por oilleurs elle permet de réguloriser les éventuels impayés d'un club
envers la LNASBF&DA.

Articte 243. La liste des clubs ayont acquittés le montant de lo cotisotion et de lo coution Ligue sero diffusé sur
le site de la LNASBA&DA voir : L'onglet/ Ressources documentaires.

Article 244. Lo prise en compte des inscriptions oux diverses compétitions, formotions et outres manifestations
organisées par lo LNASBF&DA, est soumise à la vérificotion de l'acquittement de l'odhésion et de la caution par
les clubs pour la soison en cours por les divers responsables (RLA, RLC, RLl, CTL, Vice-président en chorge de
l' o rgo n i satio n d es p latea u x offi cia I i sées et a utres... ).
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Article 257. Chaque commission doit gérer son fonctionnement et lo planificotion de ses actions. Tous les

documents nécessaires à l'organisation de leurs stages, formotions et exomens doivent être commondés au

trésorier en fin de saison ou directement produits por leurs membres.

Article 252*. Tout frois inhérent au fonctionnement des commissions doit faire l'objet d'une demande
d'autorisotion préaloble qu trésorier. La demonde de remboursement doit être accompognée d'une pièce de

coisse justificotive et être odressé au trésorier dqns un délai d'un mois.

Article 253, Toute recette de stoge, de formotion, d'exomens est suivie sur le document Ligue « Suivi des

recettes ». Celui-ci, une fois complété, est tronsmis dans un délai de 7 mois ou trésorier occompogné du

règlement. Le trésorier encaisse-et archive le suivi des recettes.

Attention aucun règlement en espèces ne sero dccepté.

2.6 - Co organisation Ligue/Club ou Ligu elC.D.
Article 261. Toute manifestotion de club ou Comité Déportementol présentont un intérêt régional et en totale
corrélation avec l'objet d'une ou de plusieurs des octions subventionnées por nos portenoires institutionnels
(décrites en onnexe du projet/progromme LNASBF&DA) peut être considérée comme une Co organisotion de lo
LNASBF&DA. Celle-ci devra foire I'objet de lo signature {une convention entre les parties.

Le club ou C.D. ne doit pas avoir reçu de subvention pour mener cette oction et doit déposer une demonde ou

secrétoriat qui le soumettra ou bureau ou ou comité directeur de la LNASBF&DA ovqnt l'édition du calendrier.
Une participotion financière (portielle ou totale) ou logistique (matériel ou encodrement) de la LNASBF&DA

sero donc olors possible. L'organisoteur est tenu de communiquer au préaloble le budget prévisionnel et o
posteriori le compte de résultat de la manifestotion.

Article 262. Tout comité départemental ouro lo possibilité de recevoir une oide pour I'orgonisation de ses

challenges et critériums départementoux à condition :

1) D'ouvrir ces orgonisotions à tous les licenciés de lo LNASBF&DA.

2) De programmer leurs orgonisotions ovant le début de soison en oyont soin d'éviter tout chevouchement ovec

les organisotions progrommées por la LNASBF&DA.

3) De faire figurer les dates de compétitions sur le colendrier LNASBF&DA qui en sero donc Co organisoteur.
4) De tronsmettre les documents officiels de lo compétition au RLA (feuille de pesée, de contrôle médical, de

rencontres, bulletins de jugement et outres) ofin d'officialiser celle-ci.

5) D'effectuer une évaluotion des officiels et de la transmettre en fin de soison au RLA.

En fin de soison les C. D. orgonisoteurs recevront de la Ligue une porticipation à la vacation des officiels (par
ring si minimum de 15 rencontres) dont le montont sero défini en réunion de Bureau ou de Comité Directeur.

Article 263. ll est conseillé oux CD et oux clubs, de construire leur projet de développement et de budgétiser
leurs octions afin d'onticiper lo formotion de leurs codres et dirigeants, les déplocements de leurs compétiteurs

ou toute outre oction. lls doivent déposer leurs demondes de subventions aux diverses collectivités territorioles
(CNDS, Déportements et communes) et outres orgonismes ou fondotions (Fondotion de Fronce, etc.).

Article 277. Seuls les passeports sportifs, médicaux et les livrets d'officiels peuvent être ochetés à lo

LNASBF&DA. Votre commande accompagnée du règlement doit être odressée au trésorier qui en retour
adressero une facture.
Article 272. Les commondes pour les ochots de polos d'officiels, textiles divers, écussons de grade, documents,

DVD, livres etc. s'effectuent directement sur le site de lo fédérotion, onglet Boutique.



Article 377, Tout achat d'un montant supérieur à 200€ doit foire l'objet d'un devis et d'une demonde
d'autorisotion préoloble ou bureau, le président ou le trésorier se chargeront de tronsmettre ta décision de

celui-ci au demondeur. Le trésorier se chorgera de lo commonde et du règlement de lo facture,
Article 372. Tout frais divers engagés por un responsoble de commission, un formoteur, un DO oit un membre
du comité directeur, ou toute outre personne est soumis à une outorisotion préoloble du trésorier (por courriel).
Le remboursement est effectué dons un délai d'un mois oprès réception de lo feuille de lo LNASBF&DA

« Remboursement de frais divers ».

Article 373. Dans le cos d'un engogement de frais sans demonde préoloble, lo LNASBF&DA se réserve le droit de

ne pos rembourser ces frois
Article 374, Lo feuille de remboursement est à téléchqrger sur le site de lo LNASBF&DA : poge d'occueil, dernier

onglet ù droite (LNASBF&DA) tiroir Vocotions et déplacements et à odresser dans les sept iours au trésorier

sons oublier de mettre en copie liauenosbfdo@qmail.com
Article 375, Le montont d'un repos pris dons le cadre d'une action ligue sero remboursé selon le montont définit
en AGO sur présentation de focture étoblie ou nom de la LNASBF&DA (voir grille torifs sur site Ligue

WWW. Lig u e sov ote o q u ito i n e. co m ).

Article 376. Le montont d'une nuit d'hôtel lors d'un déplacement LNASBF&DA sera remboursé selon le montant
définit en AGO pqr personne et por nuit sur présentation de focture étoblie ou nom de la LNASBF&DA (voir grille

ta rif s s u r s i te lrErue tll/tAlÿ1l. L ig uesava te a q u ita i ne. co m J.

Article 377. Afin de fociliter le travail du trésorier, le règlement sera effectué dons un délai d'un mois à compter

de lo réception de la feuille de demonde de remboursement.

Article 327. Les dirigeonts ou officiels désireux de renoncer, au profit de l'association LNASBF&DA, aux frois
engogés dons le cadre d'une activité bénévole pour réduction d'impôts peuvent se procurer le formulaire ou le

demander au trésorier de lo LNASBF&DA: CERFA 77580*003 ù transmettre au trésorier LNASBF&DA qui
rédigera un reçu en retour.

Article i22. Dans le but de développement d'une démarche éco-responsable de nos organisotions; le comité
directeur de la LNASBF&DA invite I'ensemble des dirigeants, officiels, et protiquants au covoiturage. De plus

dans un souci d'optimisotion des frois de déplacement il sero prioritoirement fait oppel aux officiels les plus

proches de l'orgonisation.

Article'323. tl est institué un tarif LNASBF&DA de remboursement des indemnités aux officiels et membres de

Comité Directeur dont le taux est fixé selon le montant définit en AGO.

Ces lK sont versées après renseignement de la feuille de remboursement de frais de déplocement, accompagnée
de lo photocopie de lo carte grise du véhicule (ou nom de l'officiel à défroyer) et remise ou trésorier de lo
LNASBF&DA sous 7 mois.

Article 324. Dons le cos de déplocement d'un membre du bureau pour représentation de la LNASBF&DA à une

réunion, A.G ou autre monifestation organisée por un de nos partenoires institutionnels ou privé, l'1.K. appliquée

sero celle prévue par le barème fiscol de l'onnée.

3 - TRESORERIE

4

à sovoir : Tout frois divers enqaqés por un adhérent bénévole réduction

de 66% de lo somme et obandonnée dans la limite



Article 337. Le montont de la vocotion des intervenants est fixé en AGO (voir gritte tarifs sur site Ligue
l//ÿlll//. Lig uesavateaq u itai ne.co m J.

Les vacotions seront versées intégrolement sur présentotion de focture de prestation de services du club ou de
l'enseignant auto entrepreneur, chorge à tui d'effectuer les déclorations IJRSSAF.

Article 347. Lo vacotion des officiels recyclés porticipant oux compétitions orgonisées por to LNASBF&DA est

fixée en AGO (voir grille tarifs sur site figue U/l4/tll.Liguesavateaquitaine.com /.
Article 342. Lors des compétitions officiolisés (ex : gota) ne comportont pos de combots ou d'ossauts de
sélections de LNASBF&DA ; pas de prise en charge des vocations et tK des officiets por lo LNASBF&DA.

Néonmoins, si lo compétition officialisée est inscrite au colendrier des compétitions Ligue et comporte des
combots ou des ossouts de sélection de LNASBF&DA ; lo prise en charge des vocotions et l,K. des officiels peut
être envisagée.

Article 357, La prise en chorge de lo vacation du médecin et des tK sur les compétitions de niveou régionol,
notionol ou international inscrites ou colendrier LNASBF&DA sero effectuée sur la bose du montant défini en

AGO. (Grille torifs sur site tigue t//tl/t//.Liguesavateaquitaine.com /.
Article 352. Cas des compétitions officialisées ne comportont pas de sélections LNASBF&DA; pos de prise en
chorge des honoraires et lK des médecins par la LNASBF&DA.

Si compétition officialisée comportont des combats ou assouts de sélection et inscrite sur le colendrier
compétitions LNASBF&DA; prise en charge des honoroires du médecin

Article 367. Tout Comité Départementol constitué, en octivité et porteur d'un projet de dévetoppement auro la
possibilité de recevoir une aide fédérole que lo LNASBF&DA a perçue ; ceci ou prorato du nombre de licences
(moximum 2€ par licencié).

Article 362. Le CD doit en faire lo demande à la LNASBF&DA et fournir un dossier simitoire à celui demandé par
la fédération pour l'attribution de l'oide fédérale ; occompogné du projet de développement mentionnant les

actions à oider, des dossiers de demonde de subventions au CNDS, Conseil Déportementol et des ottestations de
versement des dites subventions et oides.

Article 36i. Le dossier complet devro être odressé ou secrétariot de ta LNASBF&DA. ll sero mis à l'étude tors
d'une réunion de bureou ou de comité directeur (éventuellement la commission compétente).
Article 364. Le Bureau ou le Comité Directeur (éventuellement lo commission compétente) peut volider ou
ajourner tout dossier. Dons tous les cos il reste souveroin.

Article.i65. En cos d'aiournement, un procès-verbol de la décision motivée est odressé dons les quinze jours
suivont la réunion de bureou ou de Comité Directeur ou Comité Déportementol concerné.
Article 366. Dons le cas oit le dossier est retenu, le montant de l'aide est débottu, fixé et voté por le Bureau ou le
Comité Directeur. Le Trésorier peut à tout moment exercer son droit de véto.

Article 367. Le versement de l'oide sera effectué par le trésorier ; chèque à l'ordre ou virement du comité
occompagné du procès-verbal de lo décisian d'ottribution, dons un délai d'un mois.
Article 368. Un bilan de l'oction aidée devra être adressé lo saison suivante ou secrétoriot de lo LNASBF&DA

sinon le CD ne pourra pas présenter un nouveou dossier.



Article 477. Le colendrier formations est étobli en fin de saison pour être publié, dès finalisotion, à la rentrée de

septembre sur le site de la LNASBF&DA et les réseaux socioux octifs.

Article 427. Les dates d'inscription aux diverses orgonisations doivent être respectées. Le règlement des droits
et la fiche d'inscription sont odressés à lo personne en charge de l'organisation.

Article 437. Le prix des formations orgonisées par la Ligue (UC2, GAT) est défini en C.D. et voté en A.G. (voir

griIIe tqrifs sur site Ligue t//tlllll.Liguesavateaquitaine.com /.

A noter que la formation au IA/DO reste gratuite

Article 447. Les droits d'inscription oux divers examens (CQP, JA/DO et GAT) sont définis en réunion de Comité

Directeur et voté en A.G. (voir grille tarifs sur site ligue llll//lz1l.liquesavateaquitaine.com /.

Article 457. C'est au responsable de stage qu'incombe lo réception des inscriptions et règlements des droits. Les

coordonnées du responsoble de stoge et les commuiiqués divers devront donc être mentionnées sur la feuitle
d'informotion et la fiche d'inscription.

Article 452. Le responsable du stage étoblit une liste sur un document Excel « suivi des recettes » mentionnont
les coordonnées de tous les stagiaires oinsi le montont et les références du règlement. Ce document devra être
transmis dons un délai de 7 mois au trésorier accompagné des règlements pour encoissement sur le compte de
lo LNASBF&DA. Attention oucun règlement en espèces ne serd accepté.

4- FORMATIONS
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Article 577. Chaque soison, entre mi-septembre et début octobre, est organisé une journée de formation
continue des officiels. Elle est obligatoire pour tous les officiels jeunes et adultes désireux de porticiper
octivement aux compétitions sur lo LNASBF&DA.

Article 572. En introduction à lo journée de formotion continue, il est demandé à choque officiel de démontrer
son aptitude à officier pendont lo soison qui débute en présentont so licence et son livret d'officiel.
Articte 573. Si une mouvoise notation o été attribuée lors de la dernière évaluation ou s'il n'o pos officié durant
lo ou les saisons possées ; l'officiel est classé « à confirmer ». ll doit pour être confirmé dons ses fonctions
obligotoirement porticiper à un stoge de recycloge/confirmation.

Article 574. A l'issue de cette journée il sera établi une liste provisoire des officiels qui devront, au préaloble,

signer « Lo Chorte de l'officiel de LNASBF&DA» dons loquelle ils s'engogeront à respecter lo déontologie de leur

fonction.
Cette liste est complétée en cours de soison por les officiels nouvellement diplômés ainsi que par des officiels

recyclés. Lo liste des officiels de lo saison est publiée sur le site de lo LNASBF&DA. (voir : Sdvate BF/ Arbitage).
Article 575. A l'issue de cette journée de formotion continue, les officiels répondant à toutes les conditions
d'aptitude (livret d'officiel, licence et signoture de la charte) peuvent immédiatement émettre leurs væux de
porticiper oux compétitions officielles et officiolisées organisées por la LNASBF&DA mais oussi por les C.D.

Les officiels nouvellement formés ou « confirmés » et outres, ont lo possibilité d'émettre ultérieurement leurs

væux en tont que remploçants ou tituloires selon les postes voconts.

Article 527. C'est au responsoble de lo commission arbitrage, le R.L.A., ou de son odjoint qu'il mondote, de

constituer lo liste des diverses délégotions officielles des compétitions de lo saison orgonisées sur lo
LNASBF&DA.

ll sélectionne en fonction des væux exprimés pormi les condidots en prenont soin, dons lo mesure du possible,

de lo proximité géogrophique.

Article 522. Afin de faciliter le bon déroulement des compétitions choque délégotion olficielle est constituée de

8 officiels. ll est précisé que ceux-ci ne doivent être ni tireurs ni seconds sur lo dite monifestotion. tls doivent être
en tenue réglementaire.

Plusieurs délégotions officielles pouvdnt être convoquées sur une même orgonisotion en fonction du nombre

d'enceintes nécessoires à l'orgonisation (un, deux, trois ou quatre).

Les candidots n'oyont pas été retenus sont considérés comme remploçants et classés por ordre de choix sur la
liste des délégotions officielles de la soison.

Article'523. Le responsable communique cette liste des délégotions officielles de l'année ovec !'occord du RLA de

la LNASBF&DA : ou secrétaire qui diffuse à l'ensemble des officiels, des présidents de CD et des présidents de

clubs orgonisoteurs.

Article 524. Une fois communiquée la liste tient lieu de première convocotion pour tous les officiels y figuront
(remplaçants compris), une seconde convocation est odressée por le D.O. de chaque délégotion (voir les orticles

suivants).

Article 537. Choque délégué officiel doit, deux semoines ovant lo compétition, informer I'ensemble des

membres de sa délégotion afin d'onticiper les éventuelles obsences de dernière minute.
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Article 532. ll doit si nécessoire, compléter et prévenir lo ou les équipes par des officiels remplaçants en tenont
compte de l'ordre du clossement étobli sur la liste des délégotions officielles de la soison.

Article 547. La formotion des jeunes officiels est à lo charge des comités déportementoux. lls doivent lo
progrommer dès lo fin de soison ofin qu'elle puisse être mentionnée sur le colendrier formotions Ligue. Les

Comités ou clubs organisoteurs recevront de lo L.N.A.S.B.F. &D.A. une aide à la formotion de 1-50€ lorsqu'ils
l'ouront réolisé.

Article 542. ll est demandé aux clubs de consulter le site fédéral car la commission Jeunes de lo Fédérotion
organise chaque soison, lors des voconces de Toussoints, un stoge notional de formotion des jeunes officiels
ouvert à tous les jeunes licenciés.

Article 543. Lo LNASBF&DA orgonise une initiotion à l'orbitroge et ou jugement de ses jeunes licenciés dons le

codre de son action Voleurs et Ethique, ceci à l'occasion des compétitions qu'elle orgonise.

Article 557. Chaque soison la LNASBF&DA orgonise, entre mi-septembre et mi-octobre, une formotion de deux
jours pour préporer à l'examen de juge-orbitre stogioire de LNASBF&DA. Ce stoge peut être ouvert oux
diplômés n'oyont pos officié au cours des dernières saisons ou désireux de rofraichir leurs connoissances.

Article 567. Choque saison, simultanément à lo session de formotion Juge-orbitre & D.O est orgonisée un stoge
de recycloge/confirmotion des officiels dans leur fonction.
ll est obligotoire pour ceux dont le perledionnement a été jugé nécessaire au regard de leur évaluation de la
soison possée ou n'oyont pos officié duront les saisons passées (officiels à confirmer) et ouvert à tous ceux

d é si re u x d'y pa rti cip e r.

Le stoge effectué, les participants seront confirmés et inscrits sur lo liste des officiels de lq LNASBF&DA. tls

pourront émettre leurs væux en tont que remplaçonts ou tituloires si des postes sont vocants.

Article 577. Chaque soison, entre mi-octobre et mi-novembre est orgonisée une session d'exomens de juge-

arbitres et de délégués officiels. Les candidats oyont obtenu leur diplôme reçoivent un posseport d'officiel qu'ils

doivent présenter, ainsi que leur licence de lo soison en coltrs, lors de toutes les compétitions sur lesquelles ils

sont retenus.

Article 587. Lors de ta journée de formation continue, tous les documents nécessoires au déroulement des

compétitions sont4istribués oux D.O.engagés sur des compétitions LNASBF&DA.

Article 582. Tout le matériel nécessoire au bon déroulement des compétitions (cosques, gants, balonce, chrono
et gongs) doit être mis à lo disposition du Délégué oux tireurs (pas forcément un DO) ou à l'orgonisoteur.
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Article 677. Le calendrier des compétitions officielles de lo LNASBF&DA est élaboré por le responsoble de lo
ligue des compétitions -R.L.C-. ll est odressé ou bureou ou au comité directeur pour vqlidotion, puis à l'ensemble
des clubs et comités départementoux par le secrétaire. ll est publié sur le site et les réseaux socioux de la
LNASBF&DA dès so finolisotion.
Article 672. L'orgonisotion du « Trophée ou Tournoi Bernord MAIJREY » Assaut, ouvert de Gont rouge à Gant
d'orgent, sero directement attribuée au club voinqueur du Trophée de N.A. de la saison possée.

Noter que si le dit club est dons l'impossibilité d'orgoniser lo compétition, celle-ci sero ottribuée à une autre
ossociation (club ou Comité Déportemental) après oppel à condidature,

Article 67i. Pour éviter tout retard de programmation et afin d'anticiper toute annulation, les campétitions
officielles de la LNASBF&DA peuvent être prévus à huis clos* dons une salle d'entrqinement équipée d'une
enceinte réglementoire. Les clubs ou CD souhaitqnt prendre en charge une organisation doivent s'inscrire
ouprès du secrétariat de la LNASBF&DA ovont la journée de formotion continue des officiels.

Article 627. Afin d'effectuer leurs sélections, les CD doivent étoblir leur calendrier de compétitions officielles
ovont les dotes de forclusions des compétitions officielles de lo LNASBF&DA.

Article 537. Tout organisoteur de compétitions officialisées de la LNASBF&DA doit adresser, ou moins 1 mois à

l'ovonce, une demonde d'outorisotion préalable comportant tous les renseignements énumérés dons le
règlement des compétitions fédéroles au secrétaire, ou RLC et au responsable de la commission communication

( competiti on. I iaue. n oq uitq i ne @ q mai l. com )

Article 632. Après validotion de lo conformité de lo demonde lo LNASBF&DA occorde l'autorisotion, le R.L.A.

procède à lo désignation du Délégué Officiel et le secrétaire diffuse l'information oux clubs.

Article 633. L'heure de convocotion, de pesée et de début des rencontres est fixé por lo personne en charge du
ploteou ceci en concertotion ovec le RLC pour les rencontres officielles intégrées aux compétitions officialisées.
Attention, ducune comfitition se déroulant le dimanche ne pourrc, se terminer oprès 77 heures.
Article 634. ll est foit obligation à tout orgonisoteur de compétition officielle ou gola de sovote recevont du
public, de sécuriser le ring por des barrières et de respecter les règles de sécurité liées oux orgonisations de

sports de combats.

Article 647. L'engogement des tireurs néo-oquitains oux compétitions officielles ou officiolisées de Nouvelle
Aquitaine est gratuit, por contre pour les tireurs extérieurs à lo LNASBF&DA, il est institué un droit d'inscription

de 5€ par tireur et por rencontre.

Le montant de l'engogement à la compétition du (ou des) tireur(s) devro être réglé por le responsable du club

ou trésorier ou responsoble désigné ovont la pesée des sportifs.

Article 642. Règle du forfoit sur un engogement compétition.

De j-7 ù j-a de la compétition : 5€ de pénalité si aucun justificotif (Certificat médicol ou autre).

De j-3 à j-lde lo compétition : 7(E de pénalité si aucun justificotif

Ies solJes



Dans le cas d'un forfait au jour t et si déplocement de l'odversoire : Pénalité de 75 € + frois de déplacement de
' l'odversoire (0.2(E/km) si celui-ci n'o pu être prévenu (cas de tireur unique en combail.

Dons le cas de forfait justifié mois dont les délais trop court, ne permettent pos de prévenir I'odversoire, seuls les

frois de déplocement de celui-ci seront décomptés du chèque de caution (0.1æ/km).

Challenges et Critériums Lieue Adultes et Jeunes
Article 64i. Procédure d'engogement des tireurs.

ll est impérotif de respecter lo dote de forclusion de J-7, dqns le cas contrdire aucun engogement ne sera pris

en compte.

1) Téléchorger la feuille (Excel) d'engogement aux compétitions officiolisées sur le site de la LNASBF&DA onglet
Sovote Boxe Fronçaise, tiroir compétitions

2) Renseigner correctement le document et l'adresser au responsoble des engogements avont lo dote de

forclusion en formot Excel à l'adresse courriel suivante : competition.ligue.naquitaine@gmail.com

Compétitions nationales Jeunes
Article 6tM, Procédure d'engagement de vos tireurs.

ll est impérotif de respecter lo dote de forclusion, dons le cos controire oucun engogement ne sero pris en

compte.

1) Télécharger le fichier informatique d'inscription (téléchargeable sur le site fédéral ou envoyé por le R.L.I. ou

R.L.C. en début de saison oux clubs).

2) Remplir lo fiche d'inscription l'odresser par courrier électronique en format Excel au R.L.J.

j) Envoyer lo fiche d'inscription par voie postale ou R.L.J. : Le dossier postol ne doit pas être odressé au

secrétoriot fédéral cor celui-ci fero retour ou R.L.J.

Le R.L.J. centralise toutes les inscriptions pour les sélections LNASBF&DA des Championnats de Fronce Jeunes,

Tournoi de l'Avenir etTournoi des mille gonts et étobliro le plateau des rencontres.

A l'issue des sélections, ll étoblit la liste des qualifiés de LNASBF&DA qui disputeront les finoles de Zone, (Tournoi

de l'Avenir) ou sélections de zone (Chompionnats de Frynce leunes Minimes et Cadets) en vue des phases finales
notionales.

Compétitions nationales Adultes
Article 645. Procédure d'engogement de vos tireurs.

ll est impérotif de respecter lo date de forclusion LNASBF&DA dons le cos controire oucun engagement ne sero
pris en compte.

1) Téléchorger le fichier informotique d'inscription (téléchargeable sur le site fédérol ou envoyé por le R.L.C. en

début de soison oux clubs).

2) Remplir la fiche d'inscription, lo signer, la sconner puis l'adresser por courriel ou R.L.C,

3) Envoyer les chèques d'inscription et caution accompognés de la fiche d'inscription por voie postole au R.L.C. :

Le dossier postol ne doit pas être envoyé ou secrétoriot fédérol cor celui-ci fera retour ou R.L.C.

Le R.L.C. centrolise toutes les inscriptions et de ce fait fourniro toutes les rencontres officielles des différents
chompionnots (premier et deuxième tour, finales).
Des rencontres officialisées peuvent être placées entre les rencontres officielles afin de respecter le temps de

repos des tireurs lors des tournois, soit une heure minimum entre deux combats-
Article 646. Dons un souci de simplicité, le tirage ou sort pour les tours de poules des sélections de LNASBF&DA

est effectué par le R.L.C. Décision votée à l'unonimité des membres présents lors de la Réunion de Comité

Directeur du 24 juin 2077 (voir PV de réunion sur le site de la LNASBF&DA).

Article 652. Le tableou des rencontres est mis en ligne sur le site LNASBF&DA et sur les réseoux socioux J-2
.' ovont la compétition. ll peut néanmoins être modifié oprès la pesée en raison de forfait de poids ou autre.

10



En application de l'Article 22 de la Section 4 des statuts de la Ligue de Nouvelle Aquitoine de

Sovate Boxe Fronçaise ce règlement intérieur a été occepté par
L'Assemblée Générale du 0L iuillet 2018

Le président LNASBF&DA

Stéphane BARRERE

Le secréta ire LNASBF&DA

Dovid BEYRET

totolité de ses articles et m'engoge à m'y conformer.

/) .
A Æardr-a^x
Signature /

," 4( e^4*fu- ,2"/P

1.1.

Le trésorier LNASBF&DA


